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Politique anticorruption 
du groupe Orange



 

permettant de 
planifier et de mettre en œuvre des mesures 
pour la promotion de l’intégrité ainsi que pour 
la prévention et la lutte contre la corruption
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I. Objectif 
 
 
 
 
 
 
 

anticorruption est de donner 

principes 
à respecter dans le cadre de nos 

comportements 
à proscrire car susceptibles de 

 

 

de 1997 et avec la convention des 

la 
lutte contre la corruption et à la 

, 

a valeur de code de conduite au sens 

Foreign 
Corrupt Practices Act

 

“

Orange

 
En cas de violation de cette politique 
anticorruption, tout salarié du 
Groupe s’expose aux sanctions 
disciplinaires prévues au règlement 
intérieur (ou tout autre document 
de valeur équivalente).
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II. Définition de la corruption 
et du trafic d’influence

 
 
 
 
 

proposer sans droit, d’offrir ou 
promettre d’offrir 

des offres, des promesses, des dons 
ou des avantages 

 



III. Comportements attendus ou proscrits 
par l’entreprise au titre de la prévention 
de la corruption et du trafic d’influence
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1. Politique de lutte contre la corruption et le trafic d’influence 
 
 
 

de “tolérance zéro” en matière de 

quelles qu’en soient les formes, 
dans toutes ses activités et dans 
l’ensemble du Groupe. 

 

 
n donner, promettre de donner 
ou offrir un paiement, un don en 

n accepter ou solliciter un paiement, 

un avantage indu, 
 
n effectuer un paiement de facilitation 

 

situation exceptionnelle où il n’a pas 
d’autre option, par crainte pour sa vie, 

 

signaler toute tentative de corruption 



III. Comportements attendus ou proscrits 
par l’entreprise au titre de la prévention 
de la corruption et du trafic d’influence

201

 

 

 
 
 
 

2. Politique cadeaux et invitations 
 
 

risques de corruption et d’atteinte à 
notre réputation, le groupe Orange 

- 
tations” applicable à l’ensemble des 
employés du Groupe comme suit : 
des cadeaux, invitations ou autres 

 
offrir ou recevoir un 

cadeau ou une invitation de manière 
inappropriée

indu en retour, est proscrit et peut expo

 

les “

Orange

 

 

un repas, une invitation ou un autre 



IV. Mesures de prévention 
et de lutte contre la corruption 
et le trafic d’influence 
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1. Sensibilisation 
et formation 

 

 

 

2 . Demande de conseil 
ou d’information 

 

 
3. Dispositif de recueil 

d’alertes 
 
Le groupe Orange a mis en place 
un dispositif de recueil d’alertes en 

 

éthique.alerte@orange.com 



IV. Mesures de prévention 
et de lutte contre la corruption 
et le trafic d’influence 
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pour recueillir les signalisations par le 

stricte 

des auteurs du signalement, des 

 
Aucun employé ne pourra être 
sanctionné 

pour avoir 
signalé une alerte de manière 
désintéressée et de bonne foi par le 

d’alertes expose son auteur à des 
sanctions disciplinaires et/ou des 

 

4. Conflit d’intérêts 
 

5. Cartographie des risques 
 

 
6. Procédure 

d’évaluation des tiers 
 

 

7. Contrôle 
 

 
Les conventions internationales et les 
lois applicables au groupe Orange 
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IV. Mesures de prévention 
et de lutte contre la corruption 
et le trafic d’influence 

 

 

 

 

l’entreprise, il doit toujours être 

 
8. Archivage 
 

 

règles de gestion et de conservation 
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V. Gestion de la politique anticorruption 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

éthique.alerte@orange.com 
 
 
 

le site intranet dédié 
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